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Arrêté n° 1612 CM du 16 novembre 1999 déterminant les secteurs d’activité dans lesquels des contrats à durée déterminée peuvent être conclus pour les emplois pour lesquels il est d’usage constant de ne pas recourir au contrat à durée indéterminée en raison de la nature de l’activité exercée et du caractère temporaire de ces emplois

(JOPF du 25 novembre 1999, n° 47, p. 2674)

…………………………………………………………………

En application de l’article 25, deuxième alinéa, de la délibération n° 91-2 AT du 16 janvier 1991 modifiée portant application des dispositions du chapitre II, du titre I, du livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative au contrat de travail, les secteurs d’activité dans lesquels des contrats à durée déterminée peuvent être conclus pour les emplois pour lesquels il est d’usage constant de ne pas recourir au contrat à durée indéterminée en raison de la nature de l’activité exercée et du caractère temporaire de ces emplois sont les suivants :

-
l’hôtellerie et la restauration pour le recrutement d’extra exclusivement ;

-
les exploitations forestières ;

-
la perliculture ;

-
l’aquaculture ;

-
les spectacles ;

-
l’action culturelle ;

-
l’audiovisuel ;

-
l’information ;

-
la production cinématographique ;

-
l’édition photographique ;

-
l’édition phonographique ;

-
l’enseignement et la formation pour des actions spécifiques et ponctuelles ;

-
les activités d’enquête et de sondage ;

-
les centres de loisirs et de vacances pendant les vacances scolaires et hors temps scolaires ;

-
le sport professionnel ;

-
l’action en direction de la jeunesse et du sport ;

-
la construction et la réparation navales ;

-
le bâtiment et les travaux publics pour les chantiers situés hors de la Polynésie française ou dans les îles autres que celle du siège social ;

-
les activités de coopération, d'assistance technique, d’ingénierie, et de recherche à l’étranger ;

-
la recherche scientifique pour des actions spécifiques et ponctuelles ;

-
les activités de service aux personnes assurées par des associations ou organismes sociaux ;

-
le commerce.
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